
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

Grand 
Besancon 

Ike Metropole 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

DAG.26.08.A18 

OBJET : Delegation de signature - P8le Gestion 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (GBM), 
Vu le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment les articles L.5211 
4-2 et L.5211-9, 
Vu la deliberation du Conseil Communautaire portant delegation au President pour 
accomplir certains actes pendant la duree de son mandat, 
Considerant que le President peut donner, sous sa surveillance et sa 
responsabilite, par arrete, delegation de signature aux responsables de service 
pour l'exercice des missions qui leur sont confiees, 

ARRETE 

Article ler: Dans le cadre de leurs fonctions, delegation de signature est donnee 
aux agents du POle Gestion listes dans le tableau figurant a l'article 2, pour les 
actes et decisions relevant exclusivement de leur domaine de competence, 
detailles ci-apres: 

Type de 
delegation Contenu de la delegation 

Groupe 1 

- les courriers de demande de precisions administratives ou techniques 
hors commande publique, 

- les accuses de reception et les bordereaux d'envoi a portee strictement 
administrative lies a l'activite du service et dont la signature ne porte pas 
decision, 

- les convocations a des reunions techniques, de suivi ou de travail, 
reunissant uniquement des agents et techniciens, et leurs comptes 
rendus, 

- les comptes rendus des entretiens professionnels des agents places 
sous sa responsabilite, 

- les ordres de mission des agents et les autorisations d'absence, 
- la certification de la conformite et de l'exactitude des pieces justificatives 

produites a l'appui des mandats de paiement 

Groupe 2 

En matiere de commande publique: toutes correspondances, actes et 
documents a portee strictement administrative et n'emportant pas decision, 
dans le cadre de la preparation, la passation et l'execution des marches 
publics, des accords-cadres et des contrats de concession, quel que soit le 
montant et la procedure 

Groupe 3 

En matiere de commande publique: 
- les decisions relatives a la preparation, a la passation, a la reception et a 
l'execution des marches publics et des accords-cadres dune valeur HT 
inferieure a la somme mentionnee dans le tableau de l'article 2, 
- les bons de commandes d'une valeur HT inferieure a la somme 
mentionnee dans le tableau de l'article 2 relatifs aux marches et accords-
cadres, 
- les marches subsequents dune valeur HT inferieure a la somme 
mentionnee dans le tableau de l'article 2 

Groupe 4 

- Les dossiers de demande de subvention a tout organisme financeur 
(Departement du Doubs, Region, Etat, Union Europeenne, ADEME...) 
dans la limite de 200 000 €, 

- les conventions attributives de subventions inferieures a 200 000€ avec 
tout organisme financeur, 

- les demandes de versement et certifications des etats recapitulatifs de 
depenses pour les partenaires. 
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Groupe 5 

- les actes lies a la gestion quotidienne de la tresorerie et les admissions 
en non-valeur, 

- les actes lies aux operations relatives aux obligations fiscales en matiere 
de taxe sur la valeur ajoutee, 

- les actes lies aux operations d'emprunt. 

Groupe 6 

- les bordereaux de mandats de depenses et de titres de recettes, 
- les visas ordonnateur sur les proces-verbaux, notamment relatifs aux 

controles de regies et aux mises a dispositions de biens, 
- les ordres de paiement et de versement, 
- les certificats administratifs, les autorisations de poursuite donnees au 

comptable 

Groupe 7 Les demandes de tirage et de remboursement sur la ligne de tresorerie 

Grou 8 pe  
La validation electronique du Compte Financier Unique dans l'application 
CDG-D 

Article 2 : Delegation est donnee aux agents mentionnes ci-dessous, dans les 
limites suivantes: 

Direction / Service Fonction NOM 
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Finances 

Adjointe au 
DGAS et 
Directrice 
Finances 

FOURNIER Anne-
Laure 

XX 15000€X X X X X 

Finances / Service 
Budget 

Directeur 
Adjoint 
Finances et 
Chef de 
service 

VALLET 
Philippe XX 15000€X X X X 

Finances / Service 
Contractualisations 
et Subventions 

Chef de 
service 

ZANVETTOR 
Vincent X X X 

Finances / Service 
Dette Fiscalite 

Cheffe de 
service FRETZ Pascaline X X X 

Finances / Service 
Execution 

Cheffe de 
service 

VUILLECARD 
Delphine X X X 

. .'.:•.,oll'-',:-:. , 

Performance et 
Conseil de gestion 

Directeur 
X X 15 000 € 

Performance et 
Conseil de gestion il 
Performance 

Chef de 
service 

GUILLEMIN Serge X X 5 000 € 

Performance et 
Conseil de gestion I 
Patrimoine 

Chef de 
service 

HANTZ Didier X X 5 000 € 

Systemes 
d'Information (DSI) Directeur X X 50 000 € 

Systernes 
d'Information (DSI) 

Directeur-
adjoint MERCIER Alain X X 50 000 € 

DSI / 
Administration 

Chef de 
service 

HUBLITZ Laurent X X 5 000 € 

DSI / Ressources 
Utilisateur 

Chef de 
service 

BELYAZID Jamel X X 

DSI / Appui 
Developpement 
des Usages 

Chef de 
service 

BOUTET 
Christophe 

X X 

DSI / Infrastructure Chef de 
service 

COLLARDEY 
Nerve X X 
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si / Etudes et 
pplications 

Cheffe de 
service 

RECEVEUR 
Mane-Pierre 

X X 

SI / Etudes et 
pplications 

Chef de 
service 
Ad joint 

MONOT Gwenael X X 

SI / Systeme 
'Information 

Geographique 

Cheffe de 
service 

THAREAU 
Nadege X X 

Article 3: La presente delegation s'exerce de facon prioritaire par le 1 er  niveau de 
la chaine hierarchique disposant d'une delegation de signature dans le domaine 
concerne (chef de service ou directeur le cas echeant). En cas d'absence, 
d'empechement ou d'indisponibilite, la delegation s'exerce en suppleance par 
l'echelon hierarchique superieur. 

Article 4 : M. BRENIERE Pascal et M. HANTZ Didier sont designes comme 
representants du President au sein des assemblees et conseils syndicaux de 
coproprietes dans lesquels siege la Communaute urbaine Grand Besancon 
Metropole et sont autorises a signer les proces-verbaux afferents a ces instances. 

Article 5 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 6 : Le Directeur General des Services est charge de l'execution du present 
arrote qui sera: 

- publie au registre des arretes et sur le site internet de GBM, 
-adresse en Prefecture. 

Besancon, le 
2 4 AVR 2026 

) Le Prsient 

Ludovic FAGA T 
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